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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD EN MATIÈRE DE SPORTS ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

Le Gouvernement de la République d’Indonésie et le Gouvernement de la Républi-
que argentine, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations de coopération bilatérales ami-
cales entre les deux pays dans le domaine du sport, 

Cherchant à encourager et à développer leurs relations amicales par l’échange de 
programmes réservés aux sportifs et au personnel associé pour le bénéfice mutuel de la 
population des deux pays, 

Conformément aux des lois et règlements en vigueur dans les pays respectifs, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord fournira le cadre nécessaire aux propositions de 
programmes de coopération spécifiques entre les deux pays dans le domaine du sport axés 
sur le développement et l’excellence sportifs au titre de la réciprocité et des avantages 
mutuels. Les Parties s’efforcent d’encourager et de faciliter l’approfondissement des rela-
tions et la coopération entre et au sein d'eux, ainsi que l’application de ces mémorandums 
d’accord aux fins de la mise en œuvre des activités de coopération et de programmes dans 
le domaine du sport. 

Article 2. Domaines et formes de coopération 

1. Afin de satisfaire aux objectifs de coopération susmentionnés, les Parties 
s’efforcent d’encourager et de promouvoir l’échange de programmes, d’expériences, de 
compétences, de techniques, d’informations, de documentations et de connaissances rele-
vant de la coopération dans le domaine du sport, comme suit : 

a) Entraînement des athlètes et compétition; 
b) Échange de programmes, d’entraîneurs et de responsables; 
c) Programmes de formation et échange d’études dans le domaine des sciences appli-

quées aux sports; 
d) Échange et formation dans les domaines de la technologie, des infrastructures, du 

dopage en plus de programmes d’information et de documentation sur les sports; et 
e) Tout autre domaine et question jugés nécessaires et convenus au titre des avanta-

ges mutuels dans le cadre du présent Mémorandum d’accord. 
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2. La coopération engagée dans le cadre du présent Mémorandum d’accord comporte 
les volets suivants : 

a) Échange d’experts, de fonctionnaires gouvernementaux, d’entraîneurs et d’athlètes 
dans le domaine du sport; 

b) Échange de supports aux fins de la planification des programmes dans le domaine 
du sport; 

c) Coopération dans les domaines de la recherche, de l’industrie sportive, des systè-
mes d’entraînement, et des sciences appliquées aux sports; 

d) Interaction à travers des réunions, des conférences et des symposiums; et 
e) Échange de documentations et de bibliographies en matière du sport. 

Article 3. Modalités financières 

L’échange de délégations sportives entre les Parties sera effectué conformément aux 
modalités financières suivantes : 

a) Les Parties conviennent que toutes les initiatives mentionnées dans ce programme 
seront exercées dans les limites des ressources financières déterminées annuellement par 
leur budget et convenues au préalable par les Parties; 

b) Le présent Mémorandum d’accord constitue un cadre général de collaboration en-
tre les deux pays dans le domaine du sport; par conséquent, la signature de ce Mémoran-
dum n’entraînera aucune obligation financière. 

Article 4. Mise en œuvre 

1. Les Parties conviennent de la mise en œuvre et du développement de programmes 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord par le biais de réunions, d’une corres-
pondance et d’autres moyens. 

2. Chaque Partie sera responsable de la coordination de la mise en œuvre du volet du 
programme la concernant. 

3. Les Parties signent les programmes au cours du dernier trimestre de l’année précé-
dant leur mise en œuvre. 

Article 5. Autorités d’exécution 

Les autorités d’exécution responsables de la mise en œuvre de ce Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Le Ministère de la jeunesse et des affaires sportives, pour le compte du Gouver-
nement d’Indonésie; et 

b) Le Secrétariat des sports de la République argentine. 
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Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

1. La protection des droits de propriété intellectuelle sera mise en œuvre conformé-
ment aux lois, règles et règlements nationaux respectifs des Parties ainsi que des conven-
tions internationales signées par les deux Parties. 

2. L’utilisation du nom, du logo et/ou de l’emblème officiel d’une quelconque Partie 
sur toute publication, document et/ou papier est interdite sans l’accord préalable de l’une 
ou l’autre Partie. 

3. Nonobstant toute disposition du paragraphe 1 ci-dessus, les droits de propriété in-
tellectuelle spécifiques à tout développement technologique ou développement de pro-
duits ou services, réalisé : 

i) Conjointement par les Parties ou les résultats de recherche obtenus à travers des ac-
tivités conjointes des Parties, seront la propriété conjointe des Parties conformément aux 
termes à convenir mutuellement; et 

ii) Exclusivement et séparément par la Partie ou les résultats de recherche obtenus à 
travers des initiatives exclusives et séparées de la Partie, seront exclusivement détenus par 
la Partie concernée. 

4. Chaque Partie s’efforcera de respecter la confidentialité des documents, informa-
tions et autres données reçues ou fournies à l’autre Partie au cours de la période de mise 
en œuvre du présent Mémorandum d’accord ou tout autre accord scellé en vertu du pré-
sent Mémorandum d’accord. 

5. Si l’une ou l’autre Partie souhaite divulguer à une quelconque tierce partie des ac-
tivités confidentielles réalisées dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, la Partie 
divulgatrice doit obtenir le consentement préalable de l’autre Partie avant toute divulga-
tion. 

6. En cas d’intervention d’une tierce Partie, les Parties, dans tous les cas : 
a) Devront s’indemniser mutuellement lorsque le droit de propriété intellectuelle 

amené par une Partie sur le territoire de l’autre aux fins de la mise en œuvre de tout ar-
rangement de projet ou de toute activité ne découle pas d’une violation des droits de pro-
priété d’une tierce partie; 

b) Seront responsables pour toute réclamation d’une quelconque tierce partie quant à 
la propriété et à la légalité de l’utilisation des droits de propriété intellectuelle amenés par 
la Partie susmentionnée aux fins de la mise en œuvre des activités de coopération dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord; 

c) Devront privilégier la coopération avec l’autre Partie en vertu du présent Accord. 
Il sera dérogé à cette obligation si l’autre Partie n’est pas en mesure de participer d’une 
manière mutuellement bénéfique, chaque fois que l’une ou l’autre Partie exige la coopéra-
tion d’une autre en dehors de la République d’Indonésie et de la République argentine 
pour tout engagement commercial découlant de la propriété intellectuelle couverte par le 
présent Accord. 
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Article 7. Limitation des activités du personnel 

Les Parties veilleront à ce que le personnel engagé dans le programme en vertu du 
présent Mémorandum d’accord ne s’implique pas dans une quelconque affaire politique 
et/ou activité commerciale, et à ce qu’il ne mène pas toute autre activité quelconque 
contraire à la finalité et aux objectifs du présent Mémorandum d’accord. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties survenant de l’interprétation ou de la mise en œuvre 
de ce Mémorandum d’accord, sera réglé à l’amiable par le biais de consultations ou de 
négociations. 

Article 9. Amendements 

Le Mémorandum d’accord sera amendé par consentement mutuel écrit entre les Par-
ties. Ces amendements entreront en vigueur à la date éventuellement déterminée par les 
Parties et feront partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée, expiration 

1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Il demeurera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et sera automatique-

ment reconduit pour des périodes consécutives équivalentes à moins que l’une des Parties 
ne fasse part de son intention d’y mettre fin, moyennant préavis écrit à l’autre Partie d’au 
moins six (6) mois. 

3. L’expiration du présent Mémorandum d’accord n’affecte ni la validité ni la durée 
de tout arrangement, plan et programme jusqu’à l’achèvement d’un tel arrangement, plan 
et programme. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leur Gouvernement respectif, 
ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

Fait à Buenos Aires, le sept juillet 2009, en deux exemplaires en langues anglaise, 
espagnole et indonésienne, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation du présent Mémorandum d’accord, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 


